
COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

SÉANCE DU 09 janvier 2023 
 

 
Le 09 janvier 2023 à 18 heures 30, le Conseil Municipal légalement convoqué, s’est réuni dans la 
salle du Conseil Municipal à la Mairie, sous la présidence de Madame Denise GILS. 
 
Présents : ALLIER Stéphane, COSTE Philippe, DUMAS Joële, ESTEBAN Michel, JUPILLE Jacky, 
LAPEYRE Denis, MERCIER Lorna, MERICSKAY Sylviane, RICHELME-DAVID Suzanne, 
SALASCA Claudine, SOULIÉ Françoise, VILA Léone. 
 

Absents excusés : GILS Antoine donne procuration à GILS Denise, 
         PERRUTEL Robert donne procuration à SOULIÉ Françoise. 

          
Madame DUMAS Joële a été nommée secrétaire. 
Monsieur BARTHAS Pierre, secrétaire général, est désigné auxiliaire de séance. 
 
 

APPROBATION COMPTE RENDU 
 
Le compte rendu du 5 décembre 2022 est approuvé à l’unanimité. 
 

PRÉEMPTIONS 
 
- Maison d’habitation à Ferrocos et Signas, impasse de la Montagne Noire appartenant à Monsieur 
BOURREL Romain. 
- Maison d’habitation, 3 rue de l’Oratoire appartenant à Monsieur TORRENTE Gérard.  
La commune ne souhaite pas user de son droit de préemption.  
 

COMMISSIONS TRAVAUX 
 

Travaux de voirie à programmer en 2023 : 
 
- Chemin du Moulin Nouvel. 
- Enrochement et béton au chemin de Pautard. La proposition de la création d’un avaloir en milieu de 
descente n’a pas satisfait le propriétaire. Une nouvelle solution sera donc étudiée en accord avec lui 
pour l’année prochaine. 
-  Chemin de la Ginestière : un trottoir sera aménagé en bordure de la clôture côté nord. 
- C.R.A.P.A.M. : compte tenu de l’état très dégradé du chemin, un réaménagement à minima de l’accès 
au parcours est à étudier. 
- SYADEN : enfouissement du réseau électrique rue des Écoles au deuxième semestre 2023. Le SIC 
terminera le revêtement après ces travaux. 
- La deuxième partie de la rue Planchon sera réalisée après le permis de construire du Lotissement 
Marcou qui nécessitera probablement un renforcement électrique via la rue Planchon. 
- La réalisation de la deuxième tranche de la voie multimodale (chemin latéral) nécessite l’acquisition 
d’une petite bande de terrain sur la parcelle de Monsieur LOPEZ pour l’élargissement de cette voirie. 
Au niveau financement, la subvention définitive départementale est en attente. 
- Le problème de réseau eaux usées rue Bernadou sera traité par le service eau et assainissement de 
Carcassonne Agglo. 
 

RUE PLANCHON 
 
Dans le cadre d’une régularisation administrative cadastrale, la cave coopérative va rétrocéder à la 
commune la parcelle correspondant à l’emplacement de la rue Planchon. 
 
 



 
 
 
La Mairie en profitera pour sécuriser cet espace. La rue restera à double sens avec une priorité de 
passage indiquée par panneaux. 
Une voie piétonne sera matérialisée par des balises sur le côté de la rue où sont les maisons. 
 

 

R.H. 
 

Recrutement de trois agents pour le recensement de la population qui aura lieu en janvier-février 
2023  

- Un emploi non titulaire. 
- Le deuxième emploi d’agent recenseur est l’agent communal titulaire du grade d’adjoint 

administratif principal 1ère classe. 
- Le troisième emploi d’agent recenseur est l’agent titulaire du grade d’adjoint administratif. 

Dans le cadre de la future restructuration du service administratif, le recrutement d’un agent est 
nécessaire. Pour cela nous avons reçus quatre candidatures. Ces contractuels effectueront un essai de 
2 semaines dans le premier trimestre 2023. 

 
ACQUISITION BÂTIMENT 

 
Madame le Maire rappelle que l’indivision MIGNARD est d’accord pour vendre à la commune la 
remise située rue des Écoles. Considérant la situation intéressante de ce bâtiment à proximité du 
groupe scolaire et la surface suffisante du bâtiment et du jardin attenant pour aménager une salle de 
cantine scolaire/ALAE, le Conseil Municipal décide l’achat de ce bien (section A n° 319) d’une 
superficie de 435 m2 au sol. 
 
  
  
 

La séance est levée à 20h35 
 

DATE DU PROCHAIN CONSEIL MUNICIPAL 
LUNDI 6 FEVRIER 2023 à 18h30 


